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V. Administration

1. Organes

a) Membres

L'effectif des membres n'a pas subi de grands changements et
s'eleve pour le moment ä 234, soit un de plus qu'en 1945. Le nombre
des souscripteurs volontaires est reste stationnaire, mais quelques-uns
ont reduit le montant de leur contribution.

Lors de la 6e assemblee generale, qui a eu lieu ä Geneve les 29 et
30 avril sous la presidence de M. le conseiller national Meili, Dr. h.c.,
les membres approuverent le rapport de gestion et les comptes an-
nuels de 1945. M. Bittel, directeur, fit un bref expose des mesures
prises pendant la guerre pour sauvegarder l'avenir, puis evoqua les

moyens ä notre disposition pour developper la propagande durant la
periode d'apres-guerre. M. Seiler, president de la Societe suisse des

hoteliers, parla du nouveau regime des vacances scolaires et suggera
d'etendre notre propagande aussi ä la periode qui precede et suit
la saison, pour eviter que le mouvement des voyageurs ne se

concentre sur les mois d'ete. Pour terminer, M. Fischer, chef de division
aux CFF, renseigna I'assemblee sur les reductions de taxes qu'il est

prevu d'accorder aux hötes etrangers.

b) Comite

Le Comite a tenu deux seances, la premiere ä Berne le 22 mars
et la seconde ä Zurich, le 29 novembre.

A sa premiere reunion, il traita les affaires ordinaires, soit le

programme d'ete et d'automne 1946, le rapport de gestion et les

comptes annuels de 1945 et le budget de 1946. II approuva en outre
les modifications apportees au reglement ä la suite de la reorganisation

de l'Office, ainsi que les additions au reglement de service et
des traitements du personnel. II prit acte de quelques mutations et
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prit conge de deux collaborateurs de l'OCST auquel ils ont rendu
de longs et precieux services: M. Budry, chef du Siege auxiliaire de

Lausanne, et M. Kälin, secretaire de direction. La seconde seance a ete
essentiellement consacree ä la reduction massive de la subvention
federale accordee ä l'OCST., mesure prevue pour retablir l'equilibre
du budget de la Confederation. A l'issue de longues et vives
discussions, le Comite decida, dans l'interet des finances publiques, de

se rallier a une diminution temporaire de la subvention federale,
sous la reserve toutefois que l'existence du reseau d'agences ä l'etran-

ger ne s'en trouve pas compromise et que les subsides alloues aux
autres branches de l'economie soient reduits au moins dans la meme
proportion pour satisfaire aux regies de l'equite. Le Comite discuta
aussi la nouvelle convention avec la Societe suisse des hoteliers, qui
s'engage a verser une contribution plus forte ä l'OCST. II approuva
cet accord, ainsi que le programme de l'hiver 1946/47 et du prin-
temps 1947, de meme que les credits supplementaires. A cette seance

egalement, diverses mutations furent portees ä la connaissance du
Comite qui deplora tout particulierement le deces du representant
de la Compagnie du chemin de fer des Alpes bernoises, M. Guggis-
berg, mort subitement dans l'exercice de ses fonctions.

c) Bureau

La besogne qui incombe au Bureau s'est trouvee singulierement
augmentee par le developpement inopine et considerable du tourisme
international au cours de la premiere annee d'apres-guerre, par les

nombreuses questions qu'il a fait surgir dans l'organisation du reseau
des agences, dans le trafic avec l'etranger et dans le trafic interne.
C'est pourquoi le president dut convoquer 10 seances (5 l'annee pre-
cedente).

Au debut de l'annee, le Comite s'occupa de l'organisation de la
direction unique a la suite du depart de M. Thiessing, qui mit fin
au Systeme des deux directeurs. II decida d'adjoindre deux vice-direc-
teurs au directeur. Les modifications ainsi rendues necessaires four-
nirent l'occasion bienvenue d'apporter les complements indispensables

au reglement de service et ä l'echelle des traitements du per-
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sonnel-Le Bureau dut egalement statuer sur plusieurs autres questions
d'ordre personnel et administrate parmi lesquelles les nominations
jouerent un grand röle. La demission de M. Budry entraina la
designation d'un nouveau chef du Siege auxiliaire de Lausanne; de

meme, la vacance survenue ä la tete de l'agence de Londres necessita
la nomination d'un nouveau chef ä cette agence si importante pour
notre tourisme; enfin, il fallut proceder ä d'autres nominations ä la
suite du depart du clief de l'agence de Nice, promu consul, de la
creation des nouvelles agences de Lisbonne et de San Francisco et de
la designation d'un representant pour l'Amerique du Sud.

Le developpement de l'activite deployee par les agences amena
le Bureau ä donner ä leurs chefs des directives precises sur la marche
des affaires sous la forme d'un reglement des agences qui a ete mis
en vigueur provisoirement pour la duree d'une annee. Etant donne le
rencherissement considerable de la vie que l'on enregistre partout
et qui rendait necessaire un ajustement des allocations de sejour ä

l'etranger, le Bureau estima indique d'etablir des regies determinees

en ce domaine egalement et d'adapter ces allocations dans une large
mesure ä celles que touchent les agents de la Confederation. Le
Bureau s'est aussi occupe de la question du remboursement des traite-
ments servis aux employes de l'OCST detaches ä la Centrale tou-
ristique des permissionnaires americains. D'autre part, des credits
ont ete alloues ä celle-ci pour subvenir aux frais de representation
indispensables. Le maintien des locaux de l'agence de Paris, la
recherche de nouveaux locaux pour les agences de Londres et de San

Francisco, la reorganisation de l'equipement ä Paris et ä Bruxelles
retinrent l'attention du Bureau lors de plusieurs seances. Enfin, il
approuva un contrat relatif ä l'assurance des bagages par l'entremise
de nos agences.

Le Bureau a dereclief examine la question de la representation du
tourisme aux pourparlers economiques menes avec les Etats etran-

gers et adresse ä qui de droit le vceu que cette representation fut
mieux assuree. Les craintes de voir le mouvement des voyageurs
entre le Grande-Bretagne et la Suisse subir des restrictions deter-
minerent le Bureau ä envoyer un memoire ä MM. Celio, Stampfli
et Nobs, conseillers federaux.
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Mais cet organe eut aussi ä traiter des problemes d'ordre pure-
ment interne, ainsi ceux qui ont trait ä publication d'un guide
d'hötels suisse unique, ä l'hebergement de malades atteints de tu-
berculose, aux instructions pour la perception des taxes de sejour,
qui avaient ete redigees par la Direction en collaboration avec
d'autres organisations, et ä l'adhesion ä la Societe sino-suisse.

En depit de la stricte reserve dont nous continuons ä faire preuve
envers les demandes de subventions presentees par des tiers, un ver-
sement substantiel a ete opere en faveur de l'exposition d'architec-
ture a Londres en raison de la publicite efficace que l'on pouvait
attendre de cette manifestation. Des propositions visant ä faire de la
propagande par voie d'annonces dans les journaux ont deja fourni
au Bureau l'occasion d'aborder les questions ayant trait ä d'im-
portantes campagnes de reclame ä l'etranger; il ecarta une suggestion
touchant l'Angleterre, mais en accepta une qui concernait les Etats-
Unis. Enfin, des articles parus dans les journaux etrangers contre
la Suisse en general et dans les journaux suisses contre l'OCST en

particulier determinerent le Bureau ä prendre position.

Les deux dernieres seances de l'exercice furent surtout consacrees
ä l'examen de la situation nouvellement creee par la reduction de la
subvention federale accordee ä l'OCST.

Le Bureau s'est occupe pendant toute l'annee de la question de

la creation d'une maison suisse ä Londres, qui revet une grande

portee en correlation avec les nouveaux locaux de notre agence et
a ete aussi soulevee devant le Conseil national par un postulat von
Almen date du 3 octobre 1945. Un sous-comite ad hoc a examine, au

cours de deux seances, divers projets avec la collaboration de

l'Office suisse d'expansion commerciale. Ses membres se sont rendus
ä Londres du 9 au 16 mars pour discuter sur place tous les problemes
avec les milieux interesses de la colonie suisse. Les conversations de

Londres se sont etendues au domaine des possibilites de transports
entre la Grande-Bretagne et la Suisse et aux questions de personnel
concernant l'agence. Bien que le president soit encore alle a Londres
du 17 au 24 aofit en vue de mettre sur pied un projet approprie,
aucun resultat positif n'avait encore pu etre obtenu avant la fin de
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l'exercice ä cause des exigences exorbitantes du proprietaire de
l'immeuble.

2. Personnel

L'ampleur considerable de l'activite deployee par nos bureaux ex-
terieurs et l'ouverture de nouvelles agences ont eu pour consequence
un renforcement de l'effectif de notre personnel ä l'etranger;
il a aussi fallu renforcer le personnel du siege central et du siege
auxiliaire.

A fin 1946, l'effectif etait le suivant:
Zurich 34 (32 en 1945)
Siege auxiliaire 4 (3)
Agences 122 (71)

dont 3 employes occupes par la Centrale touristique des permission-
naires americains, 2 partiellement au service de representations
touristiques et 1 la moitie de la journee ä celui du Siege auxiliaire
de Lausanne.

Le recrutement du personnel de nos agences a place la Direction
en face de problemes tres delicats. Alors que les agences avaient
besoin de personnel competent et au courant des conditions parti-
culieres ä notre pays, les CFF ne pouvaient leur en ceder, n'en

ayant pas eux-memes suffisamment; ä cela vient s'ajouter le manque
general de main-d'ceuvre en Suisse. On est parvenu ä engager quelques

elements qualifies, jusque-lä au service des bureaux de voyages
et des chemins de fer prives. En outre, il fallut recruter du personnel
suisse connaissant les langues et aussi, dans une mesure accrue, du
personnel etranger, qui a naturellement besoin d'accomplir un assez

long stage d'initiation au service des agences.

Lors de sa 34® seance du 29 avril 1946, le Bureau a designe le
successeur de M. Budry en la personne de M. Martinet, jusqu'alors
redacteur de la « Revue » de Lausanne. A l'occasion de la reorganisation

de l'Office. M. Häberlin, secretaire de direction, a ete nomme
vice-directeur par le Bureau, lors de sa 31® seance en janvier, et
charge du service administratif de l'OCST.
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3. Finances

Dans le domaine financier, la fin de l'exercice a ete marquee par
une surprise desagreable et inopinee, celle que nous valut la decision
des Chambres föderales de reduire considerablement les
contributions allouees par la Confederation ä l'OCST. En 1942 dejä, la
commission des finances du Conseil national, de meme que celle du
Conseil des Etats, avaient propose au Parlement de reduire ces
contributions d'un million dans le budget de 1943. Les commissions par-
taient du point de vue errone qu'il s'agit de subventions et non d'une
depense fixee par la loi en faveur d'une institution creee par la
Confederation. Les deux Chambres rejeterent alors la proposition de leur
commission ä de fortes majorites et nous exprimämes dans notre
rapport annuel de 1942 la satisfaction que nous causait une decision

qui prevenait une regrettable insecurite juridique. Grace ä cela, nous
avons pu constituer pendant la guerre de tres substantielles reserves
auxquelles il est possible de recourir avec l'assentiment du Conseil
federal.

Les lourdes charges financieres qui grevent la Confederation et
les efforts accomplis par les Chambres pour dresser un budget aussi

equilibre que possible determinerent le Parlement ä decider no-
tamment, au cours des debats relatifs a ce budget, une reduction de

1,5 million sur le subside que la Confederation alloue ä l'OCST en
vertu d'un arrete federal. On releva ä ce propos qu'il ne convenait

pas qu'un organisme qui tire l'essentiel de ses ressources fiancieres
des deniers publics accumulät des reserves, alors que la Confederation

est surendettee. La decision des Conseils legislatifs, si dignes
d'interet que soient les mobiles dont elle s'inspire, est d'une portee
d'autant plus grave que d'une part il faudra affecter aux besoins

normaux de l'OCST une grande partie de la reserve constitute en
vue d'un renforcement de la propagande touristique, qui s'affirmera
sans doute prochainement des plus necessaires, et que, d'autre

part, des la premiere annee d'apres-guerre les pouvoirs publics ont
tout de meme recouru au moyen illegal, ecarte en 1942, qui con-
siste ä modifier lois et arretes federaux par la voie budgetaire et
aboutit non seulement ä engendrer I'insecurite juridique mais en-
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core ä entraver singulierement le developpement de toute
organisation. Que l'OCST se soit trouve en « bonne compagnie » et que
meme des lois federates aient ete modifiees par ce moyen, c'est la
une maigre consolation. Au cours de la session de decembre 1945,
M. Klöti, depute au Conseil des Etats, a declare que la modification
de lois et d'arretes federaux par la voie budgetaire « introduirait la
plus pure anarchie legale dans notre vie parlementaire »; cette re-

marque n'est, aujourd'bui, pas moins pertinente qu'en 1942, meme
si les decisions prises lors de la discussion du budget sont « lega-
lisees » apres coup.

II est d'autant plus heureux que les relations contractuelles avec
la Societe suisse des hoteliers aient fait l'objet d'un nouvel arrangement

conclu ä la fin de l'annee et entre en vigueur retroactivement
au Ier janvier 1946; notre partenaire s'est engagee ä verser ä l'OCST
des subsides beaucoup plus importants que pendant la guerre. On

renon$a ä prevoir une contribution fixe et le subside alloue ä l'OCST
est fonction du nombre des nuitees enregistrees par les membres
de la SSH. D'apres la moyenne des trois dernieres annees, on peut
compter sur une recette annuelle d'ä peu pres 150 000 francs.

Pour le surplus, le paiement des cotisations s'est effectue nor-
malement et totalise les montants ci-apres:

Cotisations dues, non compris Celles de la
Confederation, des institutions et administrations federales

ä fin 1946 Fr. 355 410.—
Contributions volontaires Fr. 3 385.—

Total de l'actif Fr. 358 795.—

paiement effectue jusqu'ä fin 1946 Fr. 336 860.—
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